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Au nom des membres de la Commission permsmente du Pacifique Sud, nous VOUS 
prions de bien vouloir faire distribuer la déclaration ci-jointe datée du 
3 juin 1990, émenant du secrétariat général de la Commission, comme document 
officiel de l'Assemblée générale, au titre des points 41, 48. 50, 58 a) et m) et 74 
de la liste préliminaire. 
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Cette déclaration réaffirme la position des membres de la Commission 
permanente du Pacifique Sud qui ont toujours résolument condamné les explosions 
nucléaires expérimentales effectuées par la France dans l'atoll de Mururoa et les 
dommages qu'elles causent à l'environnement marin et à ses ressources. 
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ANNEXE 

Déclar ti n 4a Pacifia e Su 

Santiago du Chili, le 3 juin 1990 

Le 3 juin 1990, la France a repris ses explosions nucléaires dans les eaux de 
l'océan Pacifique. 

La Commission permanente au Pacifique sua maintient telle quelle l'opposition 
catégorique que les Etats qui en sont membres n'ont cessé de manifester aux 
explosions nucléaires et au déversement de déchets radioactifs dans le bassin au 
Pacifique, comme expression de leur politique commune de protection au milieu marin. 

En conséquence, conformément aux instructions reçues des Etats membres de la 
Commission permanente au Pacifique sua et au nom de celle-ci, le secrétariat 
général dénonce à nouveau le risque que ces explosions représentent pour le milieu 
marin et ses ressources. Il proteste vigoureusement contre les explosions 
nucléaires récemment effectuées et réclame énergiquement la cessation immédiate et 
définitive desdites expériences. 


